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Chambre des Représentants. 

St!NCE DU . 25 NOVEMBRE 1897. 

Projet de loi sur les Unions professionnelles (1). 

-- 
1. - AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUYERNEMENT. 

ART. 7. 

Ajouter au § 4 du projet de la Commission, après les mots : c< leurs hos 
pices ,i, ceux : 

« Elles peuvent posséder aussi les constructions destinées à abriter leurs 
bestiaux, machines et instruments. » 

V. BEGEREM, 

Il. - AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR M. HOYOIS. 

AnT. 7. 
A. Rédiger comme il suit l'alinéa 5 : 
Les Unions sont représentées dans tous les actes juridiques par leur 

président ou, en cas d'ernpèchcrn cnt de celui-ci, par le membre de la direction 
délégué par l'assemblée générale pour le remplacer. 

B. Faire des alinéas 4 et SJ l'objet d'un article séparé. 

ART. 16. 
Rédiger cet article comme il suit : 
Le Gouvernement présentera tous les trois ans aux Chambres un rapport 

relativement à l'exécution <le la présente loi. 
Jos. Horors, 

(1) Projet lie loi, n° 4 (session de i 8\H-1895). 
Rapport, n° rn:i {session de UJU5-18)ü ). 
A.mcnt.lemenls, n•• :.!5:5, 21>!:i, 2Gt>, 2ü~, ;W5, 266 cl 2G7 {session de ISU6-1897), 7, 9 et 14. 


